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COVID-19 – Un test pour les soins palliatifs
International COVID-19 Palliative Care Guidance for Nursing Homes

Leaves Key Themes Unaddressed



Qu’est-ce qui a été négligé lors de la première vague ?

• Advance Care Planning global - Prise de décision

• Documentation et traitement multidimensionnels des symptômes

• Formation à la communication pour le personnel soignant

• Best Supportive Care à la fin de la vie

• Implication de professionnels dans les soins palliatifs, hospitalisation

• Soutien des proches aidants, notamment en phase de deuil

• Soutien de l’équipe de prise en charge Gilissen J, Pivodic L, Unroe KT, Van den Block L. 
International COVID-19 Palliative Care Guidance for
Nursing Homes Leaves Key Themes Unaddressed. 
J Pain Symptom Manage. 2020;60(2):e56-e69. 



Citations de responsables d’EMS après la première vague :
« Bien sûr, nous agissons strictement selon la volonté des résidents mais… »

« … nous avons estimé que nous ne devions transférer personne à l’hôpital, 
c'est pourquoi nous nous sommes occupés de tous les résidents positifs au 
COVID-19 à l‘EMS. »
« … nous avons défini et mis en place un service de cohorte, mais nous avons 
ensuite décidé que nous transférerions tous les résidents positifs au COVID-19 à 
l'hôpital et que nous ne prendrions personne en charge dans le home. »
« … c'était un stress énorme. S'il y a une deuxième vague, nous transférerons 
immédiatement tous les résidents positifs au COVID-19 à l'hôpital. »

Advance Care Planning et prise de décision – quels
sont les défis liés au COVID-19?



Imaginez que vous assumiez la responsabilité de 130 résidents
durant la pandémie en tant que responsable d’EMS…

Que souhaite chaque résident ? Lui a-t-on 
expliqué les éventuelles évolutions du COVID-
19 ? Connaît-il vraiment toutes les options et 
les sites de traitement ?

Quand cette volonté doit-elle être mise en 
œuvre ?
À quels paramètres dois-je veiller lorsqu’une
hospitalisation en clinique est souhaitée ?

Profite-t-il de la mesure qu’il a souhaitée (p. ex. 
unité de soins intensifs)? 

Existe-t-il des raisons épidémiologiques
qui pourraient conduire à s’opposer à la 
volonté de la personne ?
Comment dois-je le communiquer ?

Existe-t-il un éventuel problème de 
ressources qui pourrait conduire à 
s’opposer à la volonté de la personne ?
Comment dois-je le communiquer ?



Il faut opérer une distinction stricte entre la volonté, 
l’indication, le bénéfice attendu d’une mesure, l’indication

épidémiologique et les questions de ressources.
« Je ne veux pas être traité dans une unité de soins intensifs ; je ne sais pas 
si un tel traitement pourrait m’être utile et préfère laisser mon lit en unité 
de ventilation à une personne plus jeune. »

Que souhaite la personne concernée ?

Comment mettre en œuvre cette volonté ?

Bénéficie-t-elle de la mesure ?

Existe-t-il des raisons épidémiologiques qui
pourraient conduire à s’opposer à la volonté de 
la personne ?
Comment dois-je le communiquer ?

Existe-t-il un éventuel problème de ressources
qui pourrait conduire à s’opposer à la volonté de 
la personne ?
Comment dois-je le communiquer ?



Pas de formation de la volonté sans information adéquate

www.palliative.ch/fileadmin/user_upload/palliative/fachwelt/C_Fachgesellschaft/Task_Forces/200421_Info
rmationsblatt__Corona-Virus_final.pdf



Former et exprimer sa volonté prend du temps

Pallnetz.ch Palliative.ch Fiche d’information Coronavirus



Même les habitants des EMS ont le droit d’être
transférés vers un hôpital ou vers une unité de soins

intensifs
Quand les soignants doivent-ils
envisager un transfert ?

Score qSOFA

(dès 1  hôpital, dès 3 USI)

- nouvel état de confusion

- fréquence respiratoire > 22/min.

- tension art. syst. < 100 mmHg

- + saturation en O2 ≤ 92 %

Quand doit-on supposer que les résidents ne 
bénéficient pas de soins intensifs ?

Maladies concomitantes graves, p. ex.

- insuffisance cardiaque NYHA IV 

- COPD GOLD IV 

- tumeur à un stade avancé

- démence grave
Conformément à la DiV-BVP 9.4.2020



Agir contre la volonté du patient et non 
conformément aux indications cliniques

Loi suisse sur les épidémies
Art. 30 Principe

Les mesures visées aux art. 33 à 38 ne 
peuvent être ordonnées qu’aux 
conditions suivantes:

• a. des mesures moins contraignantes 
ne sont pas de nature à prévenir la 
propagation d’une maladie 
transmissible ou n’y suffisent pas; et

• b. la mesure concernée permet de 
prévenir un risque sérieux pour la 
santé d’autrui.

Art. 35 Quarantaine et isolement

Si la surveillance médicale se révèle 
insuffisante, les mesures suivantes peuvent 
être prises:

• a. mise en quarantaine des personnes 
présumées malades ou présumées 
infectées;

• b. mise en isolement des personnes 
malades, infectées ou qui excrètent des 
agents pathogènes.

• Au besoin, les personnes concernées 
peuvent être placées dans un hôpital ou 
une autre institution appropriée.

https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/20071012/index.html%23a30
https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/20071012/index.html%23a35


Des ressources limitées peuvent également conduire 
à ce que les actions ne correspondent pas à la 
volonté du patient et aux indications médicales



COVID-19 – Un test pour le réseautage des soins palliatifs
– L’interprofessionnalité est essentielle pour traiter les 

problèmes liés au COVID-19



Commission d’experts COVID-19 pour les soins à 
long terme à Bâle-Ville (et Bâle-Campagne) 



Demandes à la commission d’experts
Soins à long terme durant les six premières semaines

• Qui teste dans les EMS le week-end ?
• Comment se déroule concrètement un

test en série dans un EMS ?
• Où sont les places d’hôpitaux

disponibles ?
• Les résidents doivent-ils établir des 

directives anticipées ou des 
instructions médicales pour les cas 
d’urgence ?

• Les résidents doivent-ils porter des 
masques lors des soins ?

• Comment réaliser concrètement un 
cohortage selon la résidence ?

• Comment le personnel doit-il se 
comporter durant les pauses ?

• Réglementation des visites pour les 
résidents concernés ? 

• Question Spitex : exemple d’une 
patiente COVID-19 atteinte de 
démence qui se promène dans la rue 
sans masque.


